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©  Dispositif  d'alimentation  en  munitions  d'une  arme  automatique. 

©  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  d'alimenta- 
tion  en  munitions  d'une  arme  automatique  mobile  en 
translation  par  rapport  à  un  pourvoyeur  fixe. 

Il  comprend  au  moins  un  coulisseau  (7)  muni  de 
moyens  de  préhension  (9)  d'une  munition  (11),  et 

des  premiers  moyens  de  guidage  (12,13)  pour  ame- 
ner  le  coulisseau  d'une  position  longitudinale  aléatoi- 
re  par  rapport  à  l'arme  à  une  position  longitudinale 
prédéterminée  par  rapport  à  l'arme. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'alimentation  en  munitions  d'une  arme  automati- 
que  mobile  en  translation  par  rapport  à  un  pour- 
voyeur  fixe. 

Le  problème  posé  consiste  à  amener  une  mu- 
nition  depuis  un  emplacement  de  stockage  et  un 
pourvoyeur  fixe  par  rapport  au  bâti  de  l'arme,  jus- 
qu'à  cette  dernière  mobile  en  translation  longitudi- 
nale  du  fait  de  son  recul. 

Ce  problème  se  pose  de  façon  particulière- 
ment  aiguë  dans  les  armes  automatiques  à  tir 
flottant  dans  lesquelles  l'alimentation  et  la  mise  à 
feu  s'effectuent  avant  que  la  partie  reculante  de 
l'arme  n'ait  rejoint  sa  position  d'équilibre.  On  ne 
dispose  en  effet  dans  ce  type  d'armes,  d'aucune 
référence  fixe  dans  le  sens  longitudinal,  c'est-à-dire 
dans  le  sens  de  recul  de  l'arme. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  disposi- 
tif  d'alimentation  permettant  d'amener  une  munition 
en  position  de  tir  à  partir  du  pourvoyeur  fixe. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'alimentation  en  munitions  d'une  arme  automati- 
que  mobile  en  translation  par  rapport  à  un  pour- 
voyeur  fixe,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
au  moins  un  coulisseau  muni  de  moyens  de  pré- 
hension  d'une  munition  et  des  premiers  moyens  de 
guidage  pour  amener  le  coulisseau  d'une  position 
longitudinale  aléatoire  par  rapport  à  l'arme,  à  une 
position  longitudinale  prédéterminée  par  rapport  à 
l'arme. 

Avantageusement  on  prévoit  également  des 
deuxièmes  moyens  de  guidage  pour  amener  le 
coulisseau  d'une  position  longitudinale  aléatoire  par 
rapport  au  pourvoyeur  à  une  position  longitudinale 
prédéterminée  par  rapport  au  pourvoyeur,  de  ma- 
nière  à  ramener  cycliquement  le  coulisseau  depuis 
sa  position  d'alimentation  de  l'arme  jusqu'au  pour- 
voyeur  fixe  de  munitions. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  lesdits  premiers  moyens  de  guidage  com- 
prennent  une  rampe  et  une  contre-rampe  solidaires 
de  l'arme  et  se  rapprochant  progressivement  de- 
puis  le  pourvoyeur  jusqu'à  l'arme,  et  un  galet  mon- 
té  sur  le  coulisseau  pour  se  déplacer  entre  les 
deux  rampes,  la  distance  longitudinale  entre  la 
rampe  et  la  contre-rampe  au  niveau  de  l'arme  étant 
sensiblement  égale  au  diamètre  du  galet. 

De  la  même  manière,  les  deuxièmes  moyens 
de  guidage  peuvent  comprendre  une  rampe  et  une 
contre-rampe  solidaires  du  pourvoyeur  et  se  rap- 
prochant  progressivement  depuis  l'arme  jusqu'au 
pourvoyeur,  et  un  galet  monté  sur  le  coulisseau 
pour  se  déplacer  entre  les  deux  rampes,  la  distan- 
ce  entre  la  rampe  et  la  contre-rampe  au  niveau  du 
pourvoyeur  étant  sensiblement  égale  au  diamètre 
du  galet. 

Bien  entendu,  le  même  galet  peut  être  utilisé 
pour  les  premiers  et  deuxièmes  moyens  de  guida- 

ge. 
Chaque  rampe  associée  à  sa  contre-rampe 

respective  agit  par  conséquent  à  la  manière  d'un 
entonnoir,  le  galet  du  coulisseau  se  présentant 

5  entre  la  rampe  et  la  contre-rampe  en  une  position 
longitudinale  aléatoire  et  étant  amené  en  position 
prédéterminée  par  rapport  soit  à  l'arme  soit  au 
pourvoyeur  suivant  la  phase  du  cycle  dont  il  s'agit, 
à  savoir  soit  la  phase  d'alimentation  soit  la  phase 

io  de  retour  au  pourvoyeur. 
Le  dispositif  peut  comprendre  de  façon  connue 

des  moyens  d'alimentation  des  munitions  en  arc 
de  cercle,  les  coulisseaux  étant,  selon  l'invention, 
disposés  sur  un  barillet  monté  rotatif  autour  de 

75  l'axe  dudit  arc. 
Dans  ce  dernier  cas,  les  rampes  peuvent  être 

des  rampes  hélicoïdales,  les  contre-rampes  étant 
circulaires. 

Les  moyens  d'alimentation  peuvent  notamment 
20  comprendre  une  pluralité  d'étoiles  montées  rotati- 

ves  sur  l'axe  dudit  arc  de  cercle. 
On  peut  en  outre  selon  l'invention  prévoir  au 

moins  un  doigt  poussoir  pour  amener  une  munition 
de  sa  position  longitudinale  prédéterminée  à  sa 

25  position  de  tir. 
On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemple  non 

limitatif  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  dans  lesquels  : 

30  -  La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un 
dispositif  selon  l'invention,  et 

-  Les  figures  2a  et  2b  représentent  les  rampes 
et  les  coulisseaux  de  ce  dispositif  en  vue 
développée. 

35  La  figure  1  représente  une  arme  comprenant 
de  façon  connue  un  bâti  fixe  symbolisé  par  la 
référence  1  ,  une  vis  2  de  commande  de  la  culasse, 
une  culasse  3  et  un  ensemble  d'étoiles  4  permet- 
tant  d'alimenter  la  culasse  3  en  munitions  à  partir 

40  d'un  pourvoyeur  (non  représenté)  solidaire  du  bâti 
1. 

L'arbre  5  de  montage  des  étoiles  4  porte  éga- 
lement  un  barillet  6  sur  lequel  sont  montés  coulis- 
sant  dans  le  sens  longitudinal  quatre  coulisseaux  7. 

45  Les  coulisseaux  7  comportent  à  l'une  de  leurs 
extrémités  un  galet  8  d'axe  perpendiculaire  à  l'axe 
de  l'arbre  5,  et  à  l'autre  extrémité  une  saillie  9  en 
forme  de  crochet  en  arc  de  cercle  susceptible  de 
s'engager  dans  une  rainure  10  de  forme  correspon- 

50  dante  réalisée  dans  la  douille  d'une  munition  11. 
Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  par  ail- 

leurs,  une  rampe  12  hélicoïdale  et  une  contre- 
rampe  13  circulaire  solidaires  de  la  partie  reculante 
de  l'arme,  ainsi  qu'une  rampe  14  hélicoïdale  et  une 

55  contre-rampe  15  circulaire  solidaires  du  bâti  fixe  1. 
Les  rampes  12  et  13  se  rapprochent  l'une  de 

l'autre  depuis  le  pourvoyeur  jusqu'à  l'arme,  et  de  la 
même  manière  les  rampes  14  et  15  se  rapprochent 
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l'une  de  l'autre  depuis  l'arme  jusqu'au  pourvoyeur. 
La  distance  finale  entre  les  rampes  12  et  13 

d'une  part  et  14  et  15  d'autre  part  est  sensiblement 
égale  au  diamètre  des  galets  8,  de  telle  sorte  que 
lorsqu'un  coulisseau  arrive  au  terme  de  son  trajet 
entre  les  rampes  12  et  13,  il  se  trouve  en  position 
longitudinale  déterminée  par  rapport  à  l'arme  et 
que,  de  même,  lorsqu'il  arrive  au  terme  de  son 
trajet  entre  les  rampes  14  et  15,  il  se  trouve  en  une 
position  déterminée  par  rapport  au  pourvoyeur. 

L'arbre  5  entraîne  simultanément  les  étoiles  4 
et  le  barillet  6. 

Le  coulisseau  7a  situé  à  l'opposé  de  la  culasse 
3  prend  en  charge  une  munition  au  niveau  du 
pourvoyeur.  A  cet  instant,  il  se  trouve  en  une 
position  longitudinale  aléatoire  par  rapport  à  l'arme. 

A  un  instant  donné  de  la  rotation,  son  galet  8 
vient  en  contact  avec  la  rampe  12  qui  l'amène 
dans  la  position  7b  où  il  est  positionné  longitudina- 
lement  par  rapport  à  l'arme.  En  cette  position  un 
doigt  poussoir  16  amène  la  munition  dans  l'axe  de 
la  culasse  3. 

La  position  longitudinale  7b  du  coulisseau  est 
aléatoire  par  rapport  au  pourvoyeur  de  munitions. 
La  rotation  du  barillet  6  l'amène  ensuite  à  venir  en 
contact  avec  la  rampe  14  solidaire  du  bâti  1  de 
l'arme,  cette  rampe  14  le  ramenant  finalement  dans 
la  position  7a  déterminée  longitudinalement  par 
rapport  au  pourvoyeur  où  il  peut  prendre  en  charge 
une  autre  munition. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  par 
conséquent  d'amener  des  munitions  du  pourvoyeur 
fixe  jusqu'à  l'arme  mobile  à  l'aide  des  coulisseaux 
7,  puis  de  ramener  ces  derniers  jusqu'au  pour- 
voyeur,  les  positions  relatives  du  pourvoyeur  et  de 
l'arme  étant  quelconques. 

Diverses  variantes  et  modifications  peuvent 
être  apportées  à  la  description  ci-dessus  sans  sor- 
tir  pour  autant  du  cadre  ni  de  l'esprit  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'alimentation  en  munitions  d'une 
arme  automatique  mobile  en  translation  par 
rapport  à  un  pourvoyeur  fixe,  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comprend  au  moins  un  coulisseau  (7) 
muni  de  moyens  de  préhension  (9)  d'une  mu- 
nition  (11),  et  des  premiers  moyens  de  guida- 
ge  (12,  13)  pour  amener  le  coulisseau  d'une 
position  longitudinale  aléatoire  par  rapport  à 
l'arme  à  une  position  longitudinale  prédétermi- 
née  par  rapport  à  l'arme. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  des  deuxièmes 
moyens  de  guidage  (14,  15)  pour  ramener  le 
coulisseau  d'une  position  longitudinale  aléatoi- 
re  par  rapport  au  pourvoyeur  à  une  position 

longitudinale  prédéterminée  par  rapport  au 
pourvoyeur. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
5  cations  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  les- 

dits  premiers  moyens  de  guidage  compren- 
nent  une  rampe  (12)  et  une  contre-rampe  (13) 
solidaires  de  l'arme,  et  se  rapprochant  pro- 
gressivement  depuis  le  pourvoyeur  jusqu'à 

io  l'arme,  et  un  galet  (8)  monté  sur  le  coulisseau 
pour  se  déplacer  entre  les  deux  rampes,  la 
distance  longitudinale  entre  la  rampe  et  la 
contre-rampe  au  niveau  de  l'arme  étant  sensi- 
blement  égale  au  diamètre  du  galet. 

15 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  les- 
dits  deuxièmes  moyens  de  guidage  compren- 
nent  une  rampe  (14)  et  une  contre-rampe  (15) 

20  solidaires  du  pourvoyeur  et  se  rapprochant 
progressivement  depuis  l'arme  jusqu'au  pour- 
voyeur,  et  un  galet  (8)  monté  sur  le  coulisseau 
pour  se  déplacer  entre  les  deux  rampes,  la 
distance  entre  la  rampe  et  la  contre-rampe  au 

25  niveau  du  pourvoyeur  étant  sensiblement  égale 
au  diamètre  du  galet. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 

30  prend  des  moyens  d'alimentation  (4)  des  mu- 
nitions  en  arc  de  cercle,  les  coulisseaux  étant 
disposés  sur  un  barillet  (6)  monté  rotatif  autour 
de  l'axe  dudit  arc. 

35  6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  et  l'une 
quelconque  des  revendications  3  et  4,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  ladite  rampe  est  une  rampe 
hélicoïdale,  la  contre-rampe  étant  circulaire. 

40  7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  et  6,  caractérisé  par  le  fait  que  les- 
dits  moyens  d'alimentation  comprennent  une 
pluralité  d'étoiles  montées  rotatives  sur  l'axe 
dudit  arc  de  cercle. 

45 
8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  au  moins  un  doigt  poussoir  (16)  pour 
amener  une  munition  de  sa  position  longitudi- 

50  nale  prédéterminée  à  sa  position  de  tir. 
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